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Les exclus 
de la croissance

L
a  b o n n e  n o u v e l l e , c'est que 
la reprise touche enfin 
notre pays, nos banques et 
notre taux de chômage. La 

Suisse, ankylosée par une crise 
sans précédent depuis le début 
des années 90, se remet à croire 
à son avenir et à la santé de son 
économie. Ce n'est plus un fré
missement, c'est un véritable 
élan. La preuve, nos conseillers 
fédéraux, Couchepin et Ogi en 
tête, ne cessent de nous le dire.

La mauvaise nouvelle -  on en 
parle un peu moins -  c'est que, 
étrangement, les salaires ne sui
ven t pas le m ouvem ent. Ou 
pour être plus précis, certains 
salaires p ren n en t l 'ascenseur 
alors que d'autres 
stagnent, pire, di
minuent. L'Office 
fédéral de la sta
tistique vient de 
l'annoncer. L'en
quête suisse sur 
la structure  des 
salaires m ontre  
que l'écart entre les hauts et les 
bas salaires se creuse, laissant un 
nombre im portant de salariés 
en-dessous de l'augm entation 
du coût de la vie (lire le dossier 
de l'édito en pages 2-3).

Bien sûr, ces résultats n 'o n t 
pas de quoi nous surprendre. La 
croissance économique actuelle 
génère ses exclus, hom m es, 
femmes, étrangers, de faible for
m ation , et récom pense les 
jeunes, bien formés, rom pus 
aux sciences de l'informatique, 
de la recherche ou de l'écono
mie.

Mais si le constat n 'é to n n e  
guère, difficile de m inim iser 
l'écartèlement constant et sur
tout progressif des salaires en 
Suisse. Au contraire, il implique

Difficile de minimiser 
l'écartèlement 
constant et progressif 
des salaires en Suisse

d'imaginer des réponses permet
tant un redressement de la ten
dance et une valorisation plus 
équitable du travail. Sous peine 
de voir, à terme, une part im
p o rtan te  de la po p u la tio n  
contrainte de faire appel au filet 
social. Dans des secteurs tels 
que l'hôtellerie-restauration, le 
cartonnage, le commerce de dé
tail, l'agriculture, le nettoyage, 
les revenus mensuels pourtant 
déjà modestes, tirent vers le bas, 
obligeant des salariés à faire re
cours aux collectivités publiques 
afin d 'assurer leur m inim um  
vital.

Premier objectif: les parte 
naires sociaux doivent engager 

des négociations 
en vue d'amélio
rer les conditions 
salariales dans 
les secteurs mal 
rémunérés.
Les syndicats 
l 'o n t  compris 
pu isqu 'ils  font 

campagne pour que soit inscrit 
dans les conventions collectives 
de travail un salaire minimum 
de 3000 francs nets.

Dans les branches régies par 
une CCT, les salaires -  qui ont 
stagné pendant toutes ces an
nées de crise -  doivent s'adapter 
à l'augmentation du coût de la 
vie. Certains employeurs le re
connaissent et introduisent au
jourd'hui une hausse générali
sée des salaires au sein de leur 
entreprise.

Enfin, u n  levier essentiel 
d'amélioration à moyen terme 
consiste à revaloriser les filières 
de form ation professionnelle 
duale, et développer les possibi
lités de perfectionnem ent en 
cours d'emploi. GS



DOSSIER DE L’ÉDITO

L’écart se creuse entre les salaires
Les derniers chiffres publiés 
par l ’Office fédéral de la 
statistique confirment les 
résultats de l ’enquête de 
l ’USS sur les bas salaires. 
Une part importante des 
salariés, ceux qui sont déjà 
m al payés, voient leur 
revenu diminuer.

L
,  O f f i c e  f é d é r a l  d e  la statistique a 

p u b l ié  les d e rn ie rs  ré s u l ta ts  
concernant les salaires en Suis
se. Certes le niveau des salaires 

a progressé de 2,2% pour l’ensemble de 
l’économie suisse. Mais dans le même 
temps, le produit intérieur brut par ha 
b itant a augmenté de 3,5% en termes 
nom inaux. Conclusion, la hausse des 
salaires ayant été moins élevée, le reve
nu  disponible des ménages a reculé, ce 
qui a contribué à ralentir la consom 
m a tio n .  L’em bellie  éco n o m iq u e  est 
b ien  réelle, mais tous n ’en profitent 
pas.

Si l ’on analyse les salaires par sec
teurs, on s’aperçoit que, dans l’hôtelle
rie et la restauration, le commerce de 
détail, ou l’industrie  du cuir, les sa
laires p lafonnent à 3200 francs bruts. 
Les secteurs les m ieux payés sont les 
assurances, l’énergie, la chimie, la re
ch e rch e  e t le d év e lo p p e m e n  et, les 
banques, qui oscillent en tre  6000 et 
7000 francs bruts.

Il est plus inquiétant encore de voir 
que le fossé entre les salaires s’est enco
re accentué entre 1996 et 1998.

Les salaires bruts recu len t dans les 
branches déjà m al rémunérées, alors 
q u ’ils progressent dans celles qui of
f ren t  de b o n n es  rém unéra tions . Par

exemple, l’hôtellerie et la restauration, 
le sec teur de la v e n te  e t du tex tile  
connaissent une baisse de 2% par rap
port à 1996, alors que les secteurs tra
ditionnellement bien rémunérés profi
ten t d ’une hausse de salaire (industrie: 
+3,6%, recherche et développem ent: 
+3,7%, banques: +9,3%).

Les différences se creusen t aussi à 
l’intérieur des branches, puisque l’écart 
augm ente entre la rém unéra tion  des 
activités simples et celle des travaux 
exigeants.

Des grandes poches 
de bas salaires

Le niveau général des salaires nets, 
c’est-à-dire ceux qui correspondent au 
revenu disponible des salariés, reste re
lativement bas. 30% des personnes oc
cupées à plein tem ps gagnent moins 
de 4000 francs nets par mois. On en 
trouve  0,3% dans les banques, 16% 
dans le com m erce  de déta il et 40% 
dans l’hôtellerie et la restauration. La 
d iffé rence  en tre  les h o m m e s  e t les 
femmes travaillant à plein temps per
dure. 53% des femmes travaillant en 
Suisse g a g n e n t  u n  sa la ire  de 4000 
francs nets, contre 20% des hom m es .gs

Répartition des salariés, en %, par classes de 
salaires mensuels nets, à 90% et plus
Classe de salaires en francs total en % femmes en % hommes en %

1001-2000 0,3 0,9 0,1
2001-3000 7,0 17,4 3,2
3001-4000 21,9 35,2 17,0
40001-5000 27,9 23,1 29,7
5001-6000 17,3 11,9 19,2
6001-7000 10,0 5.8 11,6
7001-8000 5,5 2,5 6,6
8001-9000 3,4 1,3 4,1
9001-10000 2,2 0,7 2,7
10001-11000 1,3 0,4 1,7
11001-12000 0,8 0,2 1,1
12001-13000 0,6 0,1 0,7
13001-14000 0,4 0,1 0,5
14001-15000 0,3 0,1 0,4
15001-16000 0,2 0,1 0,3
16001-17000 0,2 0,0 0,2
17001-18000 0,1 0,0 0,2
18001-19000 0,1 0,0 0,1
19001-20000 0,1 0,0 0,1
20001+ 0,4 0,1 0,5

Source: Office fédéral de la statistique. Niveau et structure des salaires 1998.



EPFL ET ENTREPRENEURSHIP

FascinationLe cheval de bataille 
des syndicats

L
,  U n i o n  s y n d i c a l e  s u i s s e  ( U S S )  a 

pub lié  en décem bre  1999 u n  
dossier sur la problématique du 
salaire minimum. Le texte com

mence par rappeler la Constitution fé
dérale, acceptée par le peuple en avril 
1999: «La C onfédéra tion  et les can 
tons s’engagent, en complément de la 
responsabilité individuelle et de l’ini
tiative privée, à ce que toute personne 
capable de travailler puisse assurer son 
entretien par un  travail q u ’elle exerce 
dans des cond itions équitables» (ar
ticle 41, al. ld).

Et pour donner une réalité concrète 
au principe constitutionnel, l’USS cite 
l’Aïbeitsgemeinschaft Schweizerische Bud - 
getberatungsstellen qui présente chaque 
année différents budgets avec les m o n 
ta n ts  m in in u m s  nécessa ires  p o u r  
joindre les deux bouts. Pour une famil
le avec deux enfants, c’est 4000 francs 
nets. Pour une personne seule avec un 
enfant, c’est 2750 francs nets, situation 
im possible à gérer sans apport ex té 
rieur. Cependant, dans certains secteurs 
professionnels, mêm e ce m inimum-là 
n ’est pas respecté. Quelques exemples.

Hôtellerie/restauration. Le secteur 
suisse de l’hôtellerie et de la restaura
tion compte 30034 entreprises qui em
ploient 230000 personnes. Bien que le 
secteur dans son ensemble reste ne tte 
m e n t  d o m in é  par les p e tites  e n t r e 
prises, u n e  c e r ta in e  te n d a n c e  à la 
concentra tion  se dessine. En tout, le 
chiffre d’affaires de l’hôtellerie atteint 
environ  20 milliards de francs, don t 
11,7 milliards pour les restaurants, et 
4,83 milliards pour les hôtels. Les cafés 
n ’enregistrent que le 3,4% du chiffre 
d ’affaires de tou t le secteur.

Dans ce secteur, les salaires sont tra
d it ionnellem ent très bas, malgré une 
convention collective qui réglemente 
les conditions de travail. Entrée en vi
gueur en 1998, elle fixe un salaire mini- 
m u n  à 2350 f ran cs  b ru ts .  41% des 
femmes et 23% des hom m es gagnent 
ainsi nettem ent moins de 3000 francs 
nets par mois. C’est surtout à partir de 
1995 que l ’évo lu tion  des salaires de 
l’hôtellerie se détériore. Depuis cette 
date, le salaire brut mensuel est passé 
de 3590 à 3173 francs, soit une chute 
de 11%. Actuellement, presque un tiers 
des employés de l’hôtellerie gagnent 
m o in s  de 3000  francs  n e ts  en  t r a 
vaillant à plein temps.

Commerce de détail. Les points de 
v e n te  d an s  le co m m erce  de d é ta i l  
étaient au nombre d ’environ 55000 en 
1998. Le nom bre total de magasins a 
accusé une baisse constante au cours 
de ces dernières décennies, même si la 
courbe ralentit en 1996.

Parallèlement, le chiffre d’affaires du 
com m erce  de déta il a progressé. En 
1998, il était de 79,9 milliards, contre 
78,3 milliards en 1997. Le commerce 
de d é ta i l  suisse e m p lo ie  e n v iro n  
332000  p e r s o n n e s ,  d o n t  64% de 
femmes. Dans la vente , 44% des sa
laires versés so n t  in fé rieu rs  à 3000 
francs nets par mois.

Agriculture. Les bases légales qui ré
gissent les conditions de travail des sa
lariés agricoles sont des contrats-types 
de travail can tonaux et les directives 
de l’Union suisse des paysans définis
sant les conditions minimales d ’enga
gement. En 1999, le salaire m in im um  
brut par mois s’élève à 2520 francs. Si 
l’on enlève les déductions pour frais de 
logement, de nourriture et les charges 
sociales, on atteint un  salaire de 1300 
francs par mois. Ce m o n tan t  est resté 
stable depuis 1995. Les horaires de tra
vail hebdomadaires varient de 55 à 66 
heures. gs

Ouvriers qualifiés

L e  S y n d i c a t  d e  l’industrie et du 
bâtim ent (SIB) et la Société suis

se des en trepreneurs  (SSE) n ég o 
cient depuis l ’au tom ne le ren o u 
v e l le m e n t  des c o n v e n t io n s  
salariales.

A l’ordre du jour l’augmentation 
des salaires. Le SIB dem ande 200 
francs d ’augm entation pour tous, 
la SSE p ro p o sa it  60 francs pour 
tous, plus 30 francs redistribués 
aux travailleurs méritants.

En décem bre 99, les syndicats 
en tren t en matière pour une aug
m entation de salaire de 100 francs 
pour to u t  le m onde. La SSE finit 
par refuser la proposition. Une dé
cision qui ne fait pas l’unanim ité  
au sein des employeurs. Qui crai
gnent, m a in ten an t  que le secteur 
est sorti de la crise, de voir s’en 
aller les travailleurs qualifiés vers 
d ’autres secteurs mieux rétribués.

E
s t - c e  l ’a v e n t u r e  entrepreneuriale, le 
f r isson  m a n a g é r ia l ,  le frang la is  
branché, l’intelligence ém otionnel

le à l’œ uvre? Il y a de tou t cela dans la 
fascination q u ’exercent actuellem ent 
dans le monde, et même chez nous, la 
création d ’entreprises et l’innovation. 
O n est bien au-delà de la vogue des 
success stories, très en faveur dans les 
années glorieuses de la croissance éri
gée en valeur et finalité suprêmes.

Or donc, voilà q u ’avec Create « l’es
p rit d ’entreprise souffle sur l ’EPFL». 
Avec une chaire d ’entrepreneurship, fi
nancée d ’abord par un  généreux pro
m oteur de l’innovation technico-éco- 
nomique. Et avec une professeure, Jane 
Royston, qui a vécu l’exemple avant de 
l’enseigner: fondatrice de Natsoft en 
1986, elle a poussé, sans aide au dé
m arrage n i au développem ent, cette 
société de consultance ju sq u ’à cent-dix 
collaborateurs, avan t de la revendre, 
tou t juste dix ans après sa création.

Le 8 février prochain, la professeure 
R o y s to n  -  q u i  m e t  e l le -m êm e  son 
propre titre au masculin -  donnera sa 
leçon inaugurale devant plus de sept 
cents personnes inscrites, q u ’il faudra 
répartir dans différentes salles relayant 
la bonne parole sur « l’audace, cataly
seur de l’entrepreneurship».

Un cours juste pour 
les happy few

Sans précédent de mémoire de prési
d e n t  de l ’Ecole p o ly tech n iq u e , l ’af- 
fluence annoncée témoigne peut-être 
d ’u n e  large e t  s a lu ta ire  prise de 
conscience, mais surtout d ’une fascina
tion également générale envers l’entre- 
preneurship ; les spécialistes appellent 
ainsi l ’ensemble des connaissances et 
t e c h n iq u e s  p e r m e t t a n t  la m ise  en 
œuvre de l’esprit d ’entreprise, en parti
culier dans les secteurs innovateurs, 
avec tous les risques q u ’ils représen
tent, avec les peurs et les espoirs qu’ils 
suscitent, avec les coups d’audace et les 
efforts q u ’ils exigent.

Cette affluence contraste aussi avec 
le n om bre  de partic ipan ts  au cours, 
destiné à quarante privilégiés. La com
pé ti t io n  est ouverte  parm i les « é tu 
diants et membres du corps enseignant 
des Universités, Ecoles polytechniques 
et HES suisses». Quant aux séminaires, 
ils sont pratiquement réservés aux «en
trep ren eu rs  actifs»  -  au n o m b re  de 
«douze pour assurer une interactivité 
optimale». yj



DÉMOCRATIE

Sur le financement 
des partis politiques
D ’une part, les partis sont considérés comme un rouage indispensable de 
la démocratie, donc d ’utilité publique. D ’autre part l ’opinion est 
réfractaire à l ’idée de les subsidier parce qu’elle perçoit d ’abord leur côté 
partisan. Cette contradiction est-elle soluble ?
Une étude du politologue bernois Andréas Ladner, non encore publiée, 
perm et aux partis gouvernementaux suisses de confronter leurs points 
de vue.

L
e  c h a n c e l i e r  K o h l  ne perdra pas sa 
place dans les livres d ’histoire, de
m eurant l’hom m e de la réunifica
tion allemande, un des artisans de 

la construction européenne. Hélas pour 
lui, un  alinéa s’ajoutera au descriptif de 
ses mérites historiques: ses incorrec
tions pour favoriser le financement de 
son parti. Certes il avait le tort d ’être, 
selon la tradition allemande, à la fois 
chef du gouvernement et président de 
son  parti .  Mais son  cas n ’est pas 
unique. Des scandales de mêm e nature 
o n t  to u c h é  à h a u t  n iv eau  e t dans  
presque tous les partis des politiciens, 
que ce soit en France ou en Italie. On 
est en droit de se demander pourquoi.

Financement public 
et pénalisation

L’idée serait simple. Pour éviter que 
les partis d épenden t de la générosité 
souvent intéressée des pouvoirs écono
miques ou des détenteurs de la riches
se, ils seront subventionnés par l’ar
gent public. En contrepartie, les partis 
seront soumis à la loi qui exige que 
leur com ptab il i té  soit transparen te .  
Mais le contrôle de la loi est difficile. 
N o ta m m e n t  parce que beaucoup de 
procédés, interdits aux partis, sont mis 
en œ uvre  dans la pra tique  courante  
des affaires, et autorisés. Par exemple, 
la surfacturation ou la sousfacturation. 
Il est connu qu’une holding peut faire 
payer cher (ou très bon  marché) des 
services rendus  à u ne  filiale, q u ’elle 
peut jouer sur le taux des prêts consen
tis ou les droits de brevet. Où co m 
mence l’emploi fictif et où finit l’auto
r isa tion  p a trona le  de se consacrer à 
u n e  tâ c h e  m il ic ie n n e  en  im p u ta n t  
cette activité sur le temps du travail? 
L’obligation de transparence imposée 
aux partis par la loi ouvre la porte aux 
risques de pénalisation; et finalement 
de discrédit de la classe politique.

Le fonctionnement 
de la démocratie

Pour qu ’il y ait élection, il faut qu ’il 
y ait bulletin de vote. Les frais d ’im 
pression en sont remboursés aux par
tis. Il serait naturel que cette prise en 
charge soit étendue. Beaucoup de par
tis n ’o n t  pas les moyens d ’adresser à 
chaque électeur ce bulletin . Le coup 
d ’u n  envoi tous-ménages devrait être 
pris en charge, de la m êm e m anière  
que pour les votations une docum en
tation à la charge de l’Etat est adressée 
à chaque citoyen. L’analyse exhaustive 
des coûts du fonctionnem ent de la dé
mocratie peut être revue et augmentée. 
Un exemple simple. La consulta tion  
sur un  avant-projet de loi est une obli
gation constitutionnelle. Mais les par
tis consultés ne seraient pas en mesure 
de répondre  s’ils ne d isposaien t pas 
d ’u n  se c ré ta r ia t  b ien  éq u ip é ,  de 
conseillers sc ien tifiques, de t r a d u c 
teurs, etc. Il serait facile d ’en ten ir  
compte en plus du subside destiné aux 
groupes parlementaires. Ou encore, DP 
avait, en son temps, posé le problème 
du référendum victorieux. Les citoyens 
qui o n t  m ené avec succès u n e  cam 
pagne référendaire devraient pouvoir 
obtenir une indemnisation (limitée) de 
leurs frais de campagne, puisqu’ils ont 
rendu le service de corriger une «erreur 
gouvernem enta le  et parlem entaire» . 
Bref la discussion sur le coût du fonc
tionnem ent de la démocratie n ’est pas 
épuisée. Elle devrait aboutir à une aug
m en ta tion  substantielle des prises en 
charge par les collectivités publiques.

Déontologie

Les partis ont, à titre volontaire, la 
possibilité de favoriser la transparence. 
Ils peuvent annoncer leur budget de 
campagne. D’ailleurs les médias les y 
poussent. Mieux, ils peuvent désigner

une autorité, une fiduciaire habilitée à 
en garantir la fiabilité. Ils peuvent pas
ser e n t re  eux  des codes de b o n n e  
conduite, n o n  seulement pour cadrer 
le contenu ou les limites à ne pas dé
passer, mais aussi pour élaguer les dé
p en ses  in u t i le s ,  d é f in ir  les d éb a ts  
con trad ic to ires , etc. Si chaque parti 
peu t souhaiter se profiler clairement, 
ils on t tous en com m un l’obligation de 
revaloriser l’image de la politique et 
des partis. Définir la règle du jeu.

Il n ’est pas souhaitable que l’Etat lé
gifère sur les partis et sur leur finance
m en t.  Il est nécessaire  en revanche  
q u ’il revoie et augmente sa participa
tion aux frais du fonctionnem ent de la 
démocratie. Q uan t aux partis, ils au 
raient intérêt à défendre en com m un 
l’image de la politique, à jouer à titre 
volontaire la transparence, à définir en 
com m un une déontologie. ag

Des ressources 
privées

P o u r  f i n a n c e r  l e u r s  activités, les 
partis politiques comptent sur les 

fonds privés. Le PS vit grâce aux coti - 
sations de ses membres et les dons ne 
comblent que 10 à 15% du budget 
annuel. Le PRD couvre 70% de ses 
besoins par les dons. Le PDC et 
l ’UDC sont financés à raison d ’envi - 
ron 50% par les sponsors. Les partis 
bourgeois profitent donc des dons de 
l ’économie privée, mais ces revenus 
ne sont pas réguliers. 11 est apparu 
dernièrement que certaines banques 
leur avaient coupé les vivres, irritées 
par leur attitude sur le dossier des 
fonds juifs.

Le Courrier La Liberté, lundi 24 j a n 
vier 2000.



MANIÈRE DE VIVRE

Temps du travail, temps de l’intimité
L’évolution sociale semble atténuer peu à peu la distinction entre temps de
travail et temps libre.

T
e m p s  d e  t r a v a i l  et temps pour soi. 
C o m m e n t  les c o n c il ie r?  C ’est 
l ’objet d ’u n  rap p o rt  du conseil 
économ ique  et social (CES) du 

canton de Genève1.
Les réflexion sur le temps des loisirs 

étaient à la mode il y a vingt-cinq ans, 
dans une situation de prospérité géné
rale et de d im inu tion  progressive du 
temps de travail. Les années 80 on t été 
celles du temps de travail devenu à la 
fois la drogue des yuppies et le symbo
le de la précarité  des fem m es seules 
avec enfants dont le nombre n ’a cessé 
d ’augmenter. Plus question de parler 
des loisirs. Les années 90 se sont carac
térisées par la peur du temps vide du 
chômage et le repli sur le temps figé de 
la sphère intime.

Déstructuration

Q ue sera la p e rc e p t io n  du tem p s  
dans  les an n ées  qu i v ie n n e n t  ? Les 
considérations du CES ne sont pas sans 
intérêt. Il est vrai que l’harmonisation 
du temps de travail et du temps pour 
soi n ’est pas facile.

Sans surprise, l’enquête montre que 
la gestion des temps est plus difficile 
dans des familles monoparentales que

CONCURRENCE

Louée, mais peu

D
a n s  s o n  p r o g r a m m e  pour la Suisse 
de dem ain  (lire Domaine Public 
1414), le chef du Crédit suisse et 

administrateur de compagnies d ’assu
rance Lukas M üh lem ann  revendique 
plus de concurrence sur le marché in 
térieur helvétique. Appuyé par l’im por
tateur de voitures et conseiller national 
UDC Walter Frey, il a répété son credo 
dans l’émission de la TV alémanique 
Arena.

Etonnamment, aucun des contradic
teurs présents n ’a cru bon de confron
ter ces deux laudateurs d ’un  libéralis
m e p u r  à leu rs  p ra t iq u e s  
pro tec tionn is tes  et cartellaires. Avec 
Urs P. Gasche, journaliste économique 
et éditeur du jo u rn a l  de consom m a-

chez des couples disposant de revenus 
confortables. On peut tou t de même se 
demander si cette étude n ’est pas pas
sée à côté de l’essentiel: l’indifférencia
tion de plus en plus forte des temps de 
travail et de non-travail pour une gran
de partie de la population.

L’u tilisa tion  massive de la b u reau 
tique et des réseaux permet à un  cer
tain nombre de personnes de travailler 
indifféremment chez elles ou dans l’en
treprise. Et par conséquent de mêler, au 
long de la journée, temps pour soi et 
temps professionnel. On pourra rétor
quer qu ’il ne s’agit pour l’instant que 
d ’une petite élite urbaine, mais celle-ci 
sem ble s ’élargir de plus en  plus. La 
multiplication des horaires variables et 
des tem ps partiels va dans le m êm e 
sens. Ajoutons que le travail sur appel 
en tra îne  égalem ent u n e  plus grande 
difficulté de séparer les temps, mais de 
manière forcée et non  plus choisie.

Dans une première approche, ce m é
lange, cette n o n -sépara tion  peuvent 
apparaître comme positifs, comme un 
accroissement de liberté, dans la m esu
re, bien  sûr, où il s’agit d ’u n  choix. 
Mais cette liberté se paie peut-être par 
une déstructuration, un  flottement gé
néralisé. Aussi loin que les historiens 
peuvent remonter, toutes les cultures

pratiquée
teurs K-Tip, rappelons la longue liste 
des atteintes aux principes de l’écono
m ie de marché commises par les m i 
lieux économiques et les partis bou r
geois (Die Weltwoche, 13 janvier 2000).

Pendant des décennies, banques, as
surances, im p o r ta teu rs  au tom obiles  
mais aussi la p lupart des secteurs de 
l’économie -  en particulier la bière, le 
cim ent, la construction, l’horlogerie, 
l’électricité -  o n t  conclu des accords 
p o u r  e m p ê c h e r  la c o n c u r re n c e  de 
jouer. Avec l’aide des partis bourgeois, 
ils on t veillé à ce que la législation sur 
les cartels reste inoffensive.

Le r é s u l t a t ?  Des p r ix  p o u r  le 
consom m ateur com parativem ent très 
élevés -  c’est l’OCDE qui le souligne -,

on t très clairement distingué les temps 
de t ra v a i l ,  de fê te , to u jo u rs ,  e t de 
repos, plus rarement. Pour la première 
fois, ce tte  d is t in c t io n  co m m e n c e  à 
s’abolir avec des conséquences encore 
imprévisibles.

Quelles conséquences sociales 
et personnelles?

Les experts en to u t  genre devraient 
se pencher sur ce phénomène. Il n ’est 
pas tou jours  a p p a ren t  et saisissable, 
mais modifie sans doute en profondeur 
le rapport au tem ps, au travail et les 
manières de vivre. Il n ’est pas certain 
qu’il ne génère pas de nouvelles patho- 
logies sociales en cassant les vieilles so
lidarités liées en partie à la présence si
m u ltan ée  de la très grande m ajorité  
des salariés sur le même lieu de labeur. 
Nous ne préconisons pas, bien sûr, de 
renoncer aux nouvelles formes d ’orga
nisation du travail, mais d ’essayer d ’en 
c o m p re n d re  les m é c a n ism e s  e t  les 
c o n sé q u e n c e s .  Or les é tu d es ,  les 
chiffres, les analyses nous m anquent. 
A qui profite cette ignorance? jg

lF am ille et organisation des temps, 
C onseil é c o n o m iq u e  e t social, case 
2292, 12111 Genève 2.

des structures de production surannées 
qui, mieux qu ’une quote-part étatique 
et des prélèvements sociaux soi-disant 
exagérés, expliquent la stagnation éco
nomique et le chômage.

Et que dire de la résistance acharnée 
de ces mêmes milieux économiques à 
tou t projet de taxes d ’incitation écolo
gique, alors que le report sur la collec
tivité des coûts externes des entreprises 
fausse la concurrence, au d é tr im en t 
des sociétés te c h n o lo g iq u e m e n t  en 
pointe en matière environnementale?

Décidément, les lévites de l’écono 
mie de marché on t encore beaucoup à 
faire pour aligner leur com portem ent 
sur leur discours. jd



GAUCHE, LE DÉBAT AUTOUR DE LA TROISIÈME VOIE

Ce qui fait courir Tony Blair
Ambassadeur de Suisse en 
Grande-Bretagne ju sq u ’à ûn 
1999 et socialiste, François 
Nordmann fu t un 
observateur privilégié de 
l ’arrivée au pouvoir du New  
Labour. Nous publions ici le 
texte d ’un exposé qu’il a 
présenté l ’an passé à 
l ’invitation du Parti 
socialiste fribourgeois.

P
o u r  c o m p r e n d r e  l a  genèse et le dé
veloppement de la troisième voie, 
il faut placer les idées développées 
par Blair dans un  triple contexte.

Ainsi que le remarque Anthony Gid- 
dens, sociologue et directeur de la Lon - 
don School o f Economies, la troisième 
voie ne constitue pas la première ten 
tative de réformer la social-démocratie 
européenne, de l’adapter à la réalité 
économique et sociale et de tirer les le
çons d ’échecs passés. Chaque généra
tion se lance dans cet exercice. Sans re
m o n te r  à Bad-Godesberg, les partis  
norvégien et néerlandais -  et de n o u 
veau le SPD il y a dix ans, en introdui
sant la dimension écologique -  on t dé
gagé le chemin. L’apport britannique 
d o it  être vu dans ce p ro lo n g em en t.  
C’est ainsi que l’action dans le domai
ne de la réforme de la sécurité sociale 
ou de la flexibilité au travail se fonde 
sur les réflexions des sociaux-démo- 
crates Scandinaves; le nouveau parte
nariat entre syndicat et patronat reflète 
l’expérience des Pays-Bas.

Emprunts américains

L’influence néo-zélandaise et surtout 
celle des Etats-Unis est cependant im 
portante. Les deux pays -  USA et Gran
de-Bretagne -  sortent d ’un  assaut sans 
précédent contre le «Trop d’Etat», ca
ractérisé par les privatisations à outran 
ce, l’encouragement sans limite à l’éco
nomie et à la société de marché. Il est 
évident que l’on ne peut plus faire de 
la po lit ique  après l’ère Reagan-Tha- 
tc h e r  c o m m e  o n  en fa isa i t  a v a n t .  
D’autres objectifs et méthodes sont re
quis pour retrouver le consensus cen 
triste préexistant qui est la marque des 
sociétés occidentales. Blair, ami du pré
sident Clinton, a emprunté à ceux que 
ce dernier a d ’ailleurs rebaptisés «Nou
veaux Démocrates» certains éléments 
de sa philosophie politique. Il utilisera 
les recettes américaines en matière de 
marketing politique, de sondage d ’opi
nion, de groupes-cibles, de traitement 
de la presse, de mise au point rapide. 
Les anciennes idées de collectivisme et 
de dirigisme son t discréditées, m êm e 
pour favoriser la redistribution.

Enfin, le Labour Party ne pouvait se 
perm ettre  un  nouvel échec électoral 
après une traversée du désert de dix- 
hu it  ans. Il devait offrir une politique 
nouvelle, qui rassure l’électorat quant 
à son  a p t i tu d e  à gérer l ’é c o n o m ie

-  cause principale des quatre échecs 
é lec to raux  successifs depuis 1979 -  
tou t en renouvelant les valeurs social- 
dém ocrates de solidarité et d ’égalité 
des chances.

Une voie médiane

Selon Tony Blair, la troisième voie 
est une forme modernisée de la social- 
démocratie, passionnément attachée à 
la ju s tice  sociale et aux objectifs de 
centre-gauche, mais utilisant pour les 
réaliser des moyens à la fois flexibles, 
novateurs et tournés vers l’avant, vers 
l’avenir .Elle se fonde sur les valeurs qui 
ont guidé les politiques progressistes de - 
puis plus d ’un siècle, à savoir démocratie, 
liberté, justice, obligations réciproques et 
ouverture internationale. C ’est une troisiè - 
me voie en ce sens qu'elle va résolument 
au-delà de 1’Ancienne Gauche préoccupée 
par le contrôle étatique, une fiscalité éle - 
vée et les intérêts exclusifs de ceux qui pro - 
duisent les richesses, et une Nouvelle Droi - 
te pour laquelle l ’investissement public et 
la notion même de société et d ’entreprise 
collective sont des m aux qu’il faut contre - 
carrer.

La troisième voie ne cherche pas à 
occulter la différence entre la gauche 
et la droite. Elle vise à situer les valeurs 
traditionnelles dans un  m onde trans
formé. Elle est une synthèse ou une ré
conciliation entre le postulat de justice 
sociale don t l’Etat est l’agent principal, 
propre au socialisme démocratique, et 
la prim auté de la liberté individuelle 
dans l’économie de marché. Le conflit 
entre ces deux philosophies a affaibli 
les po lit iques progressistes en Occi
dent. Ce conflit peut être surmonté si 
on accepte que l’Etat n ’est pas une fin 
en  soi m a is  l ’u n  des m o y e n s  d ’a t 
teindre nos objectifs.

Ainsi la troisième voie est aussi inter
ne. Le débat au sein de la gauche a été 
dom iné par deux positions insatisfai
santes : la nationalisation et le contrôle 
étatique étaient un objectif en soi, une 
idéologie. La mesure de la gauche était 
la propriété publique et la capacité de 
dépenser  l ’a rg en t public. La gauche 
modérée acceptait ces objectifs tout en 
proposant de freiner le rythme -  ou elle 
ne se préoccupait guère de concepts, se 
b o rn an t  à gérer. La troisième voie se 
veut une analyse approfondie de la so- 
cial-démocratie, qui reformule les va
leurs de la gauche pour en tirer des po
litiques radicalement nouvelles.



Il y a dix ans, la droite semblait bé
néficier d ’u n  m onopole incontestable 
dans toutes les démocraties occiden
ta les . A u jo u rd ’h u i  c ’est le cen tre -  
gauche qui est au pouvoir. Nous avons 
appris les leçons sur l’efficacité des dé
penses publiques et la nécessité d ’offrir 
un  choix; mais la droite n ’a pas les ré
ponses aux problèmes de l’exclusion, 
de la criminalité, de l’éducation ou de 
la faible croissance et du m anque  de 
productiv ité . Si la gauche v eu t  tirer 
parti de l’échec de la droite dans ces 
domaines, elle ne peut en revenir aux 
politiques d ’isolement, de nationalisa
tions, de bureaucratie et de la spirale 
d ’impôts et de dépenses publiques. La 
social-démocratie doit être à l’avant- 
garde de la réforme de la sécurité socia
le et de la lutte contre l’exclusion, ou
vrir de nouveaux partenariats avec le 
m onde des affaires et viser des objectifs 
à long terme pour assurer la stabilité 
de l’économie et des investissements.

La notion de valeur prend pour Tony 
Blair u n  re l ie f  p a r t icu lie r .  Il est 
convaincu que l’individu ne peut se

GRANDES BANQUES

P
o u r  c o n q u é r i r  l e  m onde et déga
ger une meilleure rentabilité, les 
grandes banques suisses fu s io n 
nen t  et restructurent à tour de bras. Au 

détriment des collaborateurs mis sous 
pression, mutés ou incités à la démis
sion. Mais également au détriment du 
service à la clientèle. C’est ce que met 
clairement en évidence une étude du 
conseiller d ’entreprises Pricewaterhou- 
ceCooper SA.

Les directeurs financiers des en tre 
prises ne sont pas satisfaits des services 
offerts par les deux géants suisses l’UBS 
et le Crédit suisse. Les banques étran
gères et cantonales s’en sortent infini
m en t mieux. Les chefs des finances de
v a ie n t  ap p ré c ie r  l ’é v o lu t io n  de la 
q u a li té  des services des d iffé ren tes  
banques au cours des trois dernières 
an n ées .  Le v e rd ic t  est c in g la n t :  
l’UBS/Crédit suisse est créditée de 3% 
d ’amélioration et de 75% de détériora
tion, alors que les banques étrangères 
font 43% d’amélioration et 8% de dé

développer p leinem ent que dans une 
société civile forte, structurée par des 
institutions civiques et par des familles 
solides et s’appuyant sur un  gouverne
m en t intelligent. Une société faible ne 
profite qu ’à quelques-uns.

Les quatre valeurs 
de Tony Blair

Tony Blair évoque quatre valeurs, es
sentielles selon lui, pour promouvoir 
une société juste qui améliore la liberté 
et le potentiel de chacun:
• P re m iè re m e n t ,  l ’égale v a leu r  de 
chaque citoyen ind ép en d am m en t de 
son origine et de ses capacités. La per
sonne âgée, handicapée, la jeu n e  ont 
les mêmes droits et la m êm e dignité 
que les b ien -p o r ta n ts  d ’âge m oyen . 
Chacun doit être reconnu pour ses ap
titudes.
• Deuxièmement, l’égalité des chances, 
soit l’élimination des inégalités, grâce 
aussi mais pas exclusivement à l’action 
de l’Etat, compte tenu des capacités de 
chacun.

térioration et les banques cantonales 
30% et 5%.

Le directeur d ’une grande entreprise 
alémanique, cité par le Tages Anzeiger 
c o m m e n te  ce r é s u l ta t :  L orsqu’une 
banque restructure aussi durement que 
l ’ont fait l'UBS et le Crédit suisse, la quali - 
té des services ne peut simplement plus être 
garantie. Au gré des mutations internes, 
les conseillers à la clientèle changent 
f réquem m ent, ce qui détru it les rap 
ports de confiance. Cette dégradation 
n ’a pas encore  p ro v o q u é  u n  exode 
massif vers d ’autres banques. Mais Pri- 
cew aterhouceC ooper annonce  q u ’un  
grand groupe va le faire incessamment.

L’étude n ’analyse pas l’évolution de la 
satisfaction des petits clients. Le juge 
m en t ne devrait cependant pas être fon
cièrement différent, en raison, no tam 
m ent, du renchérissem ent généralisé 
des services bancaires. Mécontenter les 
clients et le personnel pour améliorer les 
rendem ents  à court term e n ’apparaît 
pas d’une aveuglante pertinence. at

• En troisième lieu, Blair cite la notion 
de responsabilité. L’équilibre des droits 
et devoirs a trop longtemps été l’apana
ge de la droite. Or, en fait, responsabili
té et obligation ont été des forces puis
santes dans la croissance du Labour. 
Trop longtemps l’exigence de droits ac
cordés par l’Etat a été séparée des de
voirs civiques: on touchait l’allocation 
chômage sans contrepartie, les parents 
chargés de l’entretien de leurs enfant se 
soustrayaient à leurs obligations.
• Enfin le sens de la communauté, la 
vie associative. La nature hum aine est 
composée au tan t d ’esprit de compéti
tion que d ’esprit de coopération. Nos 
vies son t enrichies ou appauvries en 
fo n c t io n  des c o m m u n a u té s  au sein 
desquelles nous œuvrons. Les gouver
nements doivent encourager le secteur 
volontaire et l’activité communautaire. 
Les fondam enta lis tes , à gauche, o n t  
com m is l ’erreur de vouloir confier à 
l’Etat les tâches qui relèvent de la so
ciété civile, e t n ’o n t  cessé de croire 
q u ’en agissant ainsi on faisait progres
ser la liberté. A l ’inverse, la nouvelle 
droite veut démanteler l’Etat au nom  
de la liberté. François Nordmann
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CHRONIQUE

Les tribus électives
Quand une vacancière se transforme en ethnologue amicale.

Claudine n ’en revient pas:
-  Des vacances en c o m m u n a u té ?  

Toute la smala sous le même toit? C ha 
peau! Moi, jam ais je  ne supporterais, 
même avec les meilleurs amis... je  suis 
si indépendante, si sauvage.

Et Pierre de résumer:
-  A l’hôtel ou en voyage, pourquoi 

pas. Et le soir, ça passerait. Mais sociali
ser aux aurores...un cauchemar !

Bientôt vingt ans que le noyau dur 
de m a tribu  d ’élection résiste à to u t  
vent. Vingt ans q u ’entre nous, dans 
u ne  m aison  louée ou prêtée, au fin 
fo n d  du  Ju ra  ou en  p le in e  m er, à 
Pâques ou à la Trinité, tou t commence 
encore et toujours au petit déjeuner. Il 
est loin le temps où les enfants nous 
condam naient à un  m inim um  de pla
nification quotid ienne. Depuis q u ’ils 
nous on t quittés, nous avons renoncé 
aux program m es trop contraignants. 
Nos jo u rn ées  son t libres, sans autre 
obligation que celle du ravitaillement. 
L’ho ra ire ,  c ’est v rai, a s o u v e n t  des 
ra té s ,  m ais  l ’âge n o u s  a re n d u s  
flex ib les . M odernes .  N ous « p o s i t i 
vons», avec un  optimisme quasi ober- 
landais.

En somme, notre tribu a plutôt bien 
évolué. Elle s’est ridée, elle a grossi, 
maigri puis regrossi. Défections, chan
gements, nous avons regretté les a n 
ciens, agréé les interm ittents, intégré 
les nouveaux. Malgré ça, certains m é
canismes, certains rôles on t  subsisté, 
im m uab les . C om m e d an s  u n  v ieux  
couple.

Le m atin , par exemple, il y a deux 
thés, plusieurs cafés et u n  seul cacao. 
Par chance, ce dernier est aussi le pre
mier levé. Et lavé, ce qui a son impor
tance vu l’occupation pléthorique des 
salles de bain. Vingt ans q u ’à l’aube ce 
héros  de l ’in ten d an ce  sort le chien, 
m e t le couvert ou relave celui de la 
veille si la soirée s’est prolongée. Vingt 
ans q u ’il m o u d  l’arabica, chauffe la 
théière et grille le pain. Vingt ans que, 
ces tâches accomplies, la m oustache 
mousseuse de chocolat, il savoure sa 
fragile solitude, avant le grand débar
quem en t.  Car, entre  lui et celui qui 
émerge péniblem ent aux douze coups 
de midi, la table ronde ne désemplit 
pas. Là encore, des constantes subsis
tent, à peine transformées. Celles qui 
souffraient d ’insomnies maternelles les 
o n t  vu s ’aggraver; elles o n t  au jo u r 

d ’hui les yeux plus chiffonnés que leur 
pyjama. Elles se taisent et m astiquent 
avec concentra tion . Les bonnes  dor
meuses dorm ent mieux qu’avant. Elles 
gardent au réveil la joue  rose et le che
veu lissé. Les d iscu teuses  d isc u te n t  
avec une vivacité d ’autant plus offensi
ve q u ’aucune récrimination enfantine 
ne vient plus les interrompre. Parmi les 
hommes, la catégorie des rangeurs est 
fidèle au poste. Ceux-là mêm e qui se 
d é ra n g e a ie n t  p o u r  ranger  ou sortir  
beurre et lait au gré des arrivées, ran 
gent toujours mais ne nous dérangent 
plus. Les hygiénistes qui traquaient la 
lolette gluante ou le gobelet d ’ovo ren
versé chassent désormais nos miettes 
adultes et philosophent sur l’éducation 
de leurs petits-enfants. Quant aux poli
ticiens, ils politisent de plus belle, li
s an t  et c o m m e n ta n t  les jo u r n a u x  à 
h au te  voix pour retarder le m o m e n t  
des vraies résolutions. 2

Ma tribu est un miracle 

d ’anarchie autorégulée.

-  Justement, qui décide quoi, qui fait 
les courses, la bouffe? Vous avez un  
chef, forcément. Quelqu’un  qui se dé
marque, qui prend les initiatives. Un 
leader caché, alors? s’énerve Pierre.

Claudine tempère :
-  Tu oublies que leur petite société 

n ’est pas u ne  en treprise . Chez eux, 
c’est l’affect qui commande, pas l’effi
cacité.

C laudine a raison. Ma tribu est un 
miracle. De non-organisation réussie. 
D ’anarchie autorégulée. Si les physi
ciens du chaos l ’avaient connue assez 
tôt, ils auraient pu faire l’économie des 
populations de rats. Ma tribu est l’ob
servatoire rêvé, le cas d ’école de leur 
théorie. Quelles forces croisées, quelles 
lois, quels param ètres président à sa 
dynamique? Difficile de les définir, ou 
d ’établir une équation capable de les 
cerner.

Et pourtant, à chaque fois, le petit 
déjeuner achevé, le déroulem ent des 
opérations nécessaires à la poursuite 
du processus de vie communautaire se 
m et en place, sans heurts n i poussée de 
fièvre apparents. On ne  sait n i  com 
m en t ni pourquoi une voix prépondé
rante, jamais la même, surgit du néant

e t fa it p en ch e r  la ba lance , l’espace 
d ’une décision. Tel le robinet qui fuit, 
la goutte tombe pile dans le mille et la 
majorité se plie à l’évidence. Ceux qui 
se désolidarisent ensuite de l’élan gé
néral ne s’a ttiren t n i chantage n i re
proche.

C’est ainsi que l’après-midi voit défi
ler les skieurs, suer les randonneurs ou 
s’éclabousser les baigneurs, p e n d a n t  
que dans les lits douillets ronflent les 
siesteurs ou ju b i le n t  les lecteurs. Le 
long des routes, dans les calanques ou 
sur les pistes, les bistrots s’apprennent 
par cœur à l’apéro, tandis q u ’à la mai
son, les fourriers et les cuistots s’affai
rent aux fourneaux.

Au repas du soir, notre constellation 
s ’e n r ic h i t  de fu r t i f s  sa te l l i te s ,  de 
brillantes comètes. Invités indigènes, 
amis de nos amis, fils ou filles p ro 
digues soudainement nostalgiques, on 
rajoute des chaises, on tape dans les 
stocks de spaghettis . L’échanson  ne 
crache pas dans les verres, et le pain, 
au grand désespoir de l’un ique  am a
teur, n ’a pas le temps de rassir.

Lorsque nous soupons entre nous, la 
cé rém onie  est écourtée . V aguem ent 
rincées, les assiettes son t je tées dans 
l ’évier. La table débarrassée, place à 
l’enfer du jeu  ! Du scrabble, en l’occur
rence. Le yass a perdu la bataille il y a 
très longtemps. L’échiquier n ’a q u ’un 
fou et le go plus personne. Nos tripots 
sont devenus sages. Ils ferment avant 
m inuit et servent des tisanes.

-  Au fond, vous êtes pires que des re
traités, commente Claudine.

-  Et tu verras qu ’ils von t continuer, 
ju s q u ’à ce que l’asile les sépare, siffle 
Pierre sarcastique.

Ma tribu  est en  pleine form e. Pas 
é to n n a n t  q u ’on  m e l’envie. Le seul 
danger qui puisse la menacer viendra 
de l’intérieur. Or, depuis nos dernières 
vacances, un  souci me ronge et m ’en
lève le sommeil. Le ver est entré dans 
le fruit. Après des années de mépris af
fiché, notre  cham pion d’échecs parle 
de se convertir au scrabble. Comme il 
est plus doué que prévu et terriblement 
têtu... Je n ’ose imaginer la suite. Q u’il 
se pique au jeu. Et qu ’il se mette à ga
gner toutes nos parties. Sans vergogne, 
sans égard ni façon, à la manière guer
rière d ’un  stratège kasparovien. A cela, 
c’est sûr, aucun de nous ne survivrait.

Anne Rivier


